
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                           

Procès-verbal du conseil municipal 
Du Mercredi 21 Septembre 2022 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le Mercredi 21 Septembre à 18h 30 sous la Présidence 
du maire : Charles BASCLE.    
  
Présents : Charles BASCLE, Alain NICOLET, BRUGUIER-BRUNEL Céline, Yvette 
GRIMAUD, SICARD Christel, MARRON Christian, Ranc Esteben, Françoise RIETJENS. 
 
Absents :  Jean Grouwet, Sylvain Chabot. 
Secrétaire : Christel SICARD 
 
 Approbation du compte rendu du précédent conseil à l’unanimité. 
 
 Délibérations : Pour la rénovation de l’éclairage public. 
Le Maire : 
Il convient de délibérer pour démarrer le programme de rénovation de l’éclairage 
public. Remplacement des anciennes lampes par des éclairages à LEDS moins 
énergivore. 
Travaux : Remplacement de 32 lanternes 
               Montant 30000 Euros subvention SMEG 70% 
               Reste à charge de la commune 9000 Euros 
Adopté à l’unanimité. 
 
Opération Brioches : 
Charles Bascle : 
Il convient de déterminer la date de passage et de constituer les équipes par secteur. 
dates retenues : du Vendredi 30/09 au Dimanche 02/10 
Village :                    Alain Nicolet, Esteben Ranc. 
Extérieurs village : Christel Sicard, Charles Bascle. 
Roquette :               Françoise Rietjens , Christian Marron 
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Sécurisation des tours du Château : 
Le Maire : nous avons contacté deux entreprises de travaux acrobatiques pour la 
sécurisation des tours et murets ainsi que pour la dèvégétalisation des lieux. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19h 10 
 
A Aiguèze le 23 Septembre 2022 
Le Maire Charles Bascle 
 
 
 
 
 


